












TABLEAU DE VISITE D’INSPECTION

 Site concerné  : REFINAL Industries
 Date de la visite d’inspection  : 06/10/2021
 Thème de la visite d’inspection  : Air – émissions diffuses
 Référence réglementaire  : APC du 26/07/2019 imposant à la société REFINAL Industries des 

prescriptions complémentaires pour la poursuite d’exploitation de son établissement situé à Lomme
 Installations visitées  : installation de captation et de traitement des fumées

APC du 26/07/2019 : Article 2 – Émissions diffuses

L’exploitant présentera à l’inspection des installations classées une étude des émissions diffuses générées par ses
activités. Les taux de captation des fours, du sécheur et autres installations de préparation devront être vérifiés par
traceur ou tout procédé approprié.
L’étude précisera de manière explicite les sources identifiées, les méthodes de calcul et les hypothèses utilisées.
Les émissions diffuses devront être estimées en concentration et en flux pour les paramètres poussières et aluminium ;
une analyse granulométrique des poussières dans les émissions diffuses sera réalisée.
L’étude sera remise dans un délai de quatre mois à compter de la notification du présent arrêté.

Constat de 
l’inspection

Non-conformité n°1 :
L’exploitant  n’a  pas  fourni  l’étude  des  émissions  diffuses  demandée  (délai  échu  depuis  le
26/11/2019).

L’exploitant a présenté l’expertise aéraulique réalisée par le prestataire DELTA NEU le 27/05/2021.
L’installation principale de dépoussiérage (installée en 1999) assure aujourd’hui le traitement des fumées
collectées au niveau des 3 fours de fusion d’aluminium, au niveau du sécheur de déchets d’aluminium (en
service depuis 2015), ainsi qu’au poste de chargement du sécheur.
Lors de l’expertise, le four n°2 était en entretien et le four n°3 était à l’arrêt, ce qui limite les conclusions de
l’étude. 
13 points de mesure ont été mis en place sur le réseau de collecte :

Le rapport conclut que :
• l’installation de dépoussiérage (4 cyclones + dépoussiéreur Jetline + ventilateur avant rejet à la

cheminée) ne présente pas de dysfonctionnement particulier ;
• le ventilateur est dans ses limites fonctionnelles ;
• l’évolution de l’installation depuis 1999 (ajout d’échangeurs, captage du sécheur et du poste de

chargement  du  sécheur)  a  modifié  les  caractéristiques  du  réseau  et  dégradé  les  débits
d’aspiration sur les fours.

L’étude aéraulique réalisée en mai 2021 met en évidence une répartition non homogène des débits et
conclut sur une insuffisance des capacités de l’installation de traitement dans sa configuration actuelle. La
part prise par la ligne de séchage est estimée à 40 % du débit global traité.

Lors de la visite « terrain » dans le hall H5 du bâtiment principal d’activité, l’inspecteur a constaté :
• le four 1 à l’arrêt pour travaux ;
• le four 2 en fonctionnement : phase d’écrémage des crasses sur le lit en fusion ;
• le four 3 en fonctionnement : phase chargement de la matière par chargeuse à godets.
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